
Il existe différents types de marquage : celui d’identification qui rend visible le 
numéro d’inventaire, celui de gestion qui recourt aux technologies récentes pour 
favoriser la traçabilité des collections ou encore le marquage sécuritaire qui doit 
faciliter la recherche et la restitution d’un bien culturel en cas de vol.
Le présent document aborde uniquement le marquage d’identification.
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Fiches réflexes pour guider 
le marquage des collections
► Fiche n°1

FICHE ACTION

Précautions de lecture

▪ Ce document ne se substitue pas à une formation qui est indispensable pour conduire 

ou participer à des campagnes de marquage. 

▪ Ces fiches réflexes s’adressent aux personnes sensibilisées et formées par des 

professionnels de la conservation-restauration aguerris à la pratique du marquage.

▪ Ce document ne vise pas l’exhaustivité, il s’inscrit dans une démarche d’aide-mémoire.

 

MARQUAGE DES COLLECTIONS

www.c2rmf.fr

Le marquage direct des collections n’est pas 

une intervention anodine. Mal exécutée, elle 

peut dégrader l’objet et se révéler irréversible. 

Elle doit être raisonnée et effectuée par des 

personnes formées à sa pratique.
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Thèmes

▪ Fiche réflexe 1 - Critères pour un marquage d’identification adapté

▪ Fiche réflexe 2 - Schéma pour l’organisation du poste de marquage

▪ Fiche réflexe 3 - Arbre décisionnel pour un marquage direct ou indirect

▪ Fiche réflexe 4 - Localisation du marquage direct 

▪ Fiche réflexe 5 - Nature, réalisation et pose du vernis de marquage 

▪ Fiche réflexe 6 - Mise en œuvre de l’inscription

▪ Fiche réflexe 7 - Marquage indirect

Rappel réglementaire

Arrêté du 25/05/2004 (code du patrimoine, Loi n°2002-5 du 04/01/2002), titre I, article 3 : 

« Le numéro d’inventaire est reporté sur le bien ou l’ensemble de biens. Il en constitue le 

marquage. Le marquage est réalisé dans le respect de l’intégrité des biens et dans les 

conditions requises pour leur bonne conservation. Lorsque la consistance ou la taille d’un 

bien l’exige, le numéro d’inventaire est porté sur une étiquette ou sur le conditionnement 

du bien et une photographie du bien faisant apparaître le numéro d’inventaire est 

conservée par le musée. »

 

1



C
o

n
se

rv
at

io
n

 
p

ré
ve

n
ti

ve
Fiche n°1 - Critères pour un marquage d’identification adapté

Un marquage adapté doit respecter une série de critères, pouvant être répartis en quatre 

catégories. Tous les critères ne pouvant pas toujours être réunis, un compromis s’avère 

souvent nécessaire pour un marquage adapté à la situation.

1.a - Fonction du marquage

❑Marquage d’identification

(inscription du numéro d’inventaire, 

visible et directement intelligible)

❑Marquage de gestion et marquage 

de sécurité (attention, les critères 

suivants deviennent inopérants)

1.b - Statut de l’objet

❑Inscrit à l’inventaire : à marquer 

dans les deux ans après 

l’acquisition / l’inscription

❑Matériel d'études, 

documentation : 

à déterminer selon 

la politique de 

l’institution

❑Autres statuts 

(dépôts, prêts) :

ne pas marquer

2.a - Compatibilité des produits  

avec l’objet

❑Neutralité

❑Innocuité chimique

❑Réversibilité

2.b - Pérennité du marquage 

sur l’objet

❑Adhérent 

❑Résistant au frottement

❑Stable chimiquement

4.a - Lisibilité du marquage

❑Couleur contrastant avec l’objet

❑Pouvoir couvrant (opaque, dense)

❑Intégrité (ne pas fuser)

4.b - Nombre de marquages

❑Marquages multiples*

❑Marquage unique

4.c - Accessibilité du marquage

❑En exposition (discrétion)

❑En réserve (visible, accessible)

4.d - Systématisation de la 

localisation par typologie

3.a - Facilité d’application par une 

personne formée

❑Aptitude, habilité

❑Rapidité d’exécution et de 

séchage

3.b - Forme du marquage

❑Tracé net et précis

❑Intelligible, sans ambigüité

❑Dimensions en adéquation avec 

celles de l’objet

* Pour un objet de grandes dimensions (> 1 m3) ou complexes (avec parties amovibles 

ou avec cadre), sauf si le démontage / remontage pour marquer chaque élément 

s’avère préjudiciable à son intégrité 2

1 - Marquage 

adapté 

à l’objectif

 fixé

(pourquoi ?)

2 - Marquage 

adapté 

à l’objet 

patrimonial

(pour quoi ?)

4 - Marquage 

adapté 

à l’utilisateur

(pour qui ?)

3 - Marquage 

adapté 

à la dextérité

de l’opérateur

(par qui ?)
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